
Nocturne des Associations - le 10 Mars 2011 

Brison Saint Innocent

 le site internet de la commune  www.brison-st-innocent.fr

 le blog de la commune  www.lepetitsaintinois.com

 le panneau d’affichage électronique

 contacts et procédures

LES OUTILS DE COMMUNICATION  DE LA COMMUNE

AU SERVICES DES ASSOCIATIONS
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3 – Actualités communales

1 - Vie associative : 
Annuaire des associations

2 - Agenda Vie associative : 
Événementiel
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• Liste des associations - Nom -
contact

• lien sur le site internet de 
l’association

• lien sur la page « en savoir plus » :
Texte, film , photos

1 - Vie associative : Annuaire des associations
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2 - Agenda Vie associative : Événementiel

Dans le cadre + Vie Associative --> Affichage par date des 2 évènements les plus proches. 

L ’évènement n’est plus affiché lorsque la date de fin de parution est atteinte et il est remplacé 
par l ’événement suivant.

Sous le lien > voir tous les évènements --> tous les évènements en cours de parution sont affichés.

Sur le titre d ’événement en bleu turquoise, lien sur la page de détail de l’événement 
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3 - Actualités communales

Bandeau dynamique des actualités.
Lien sur > en savoir plus : détail de l’évènement



le blog de la commune  www.lepetitsaintinois.com

Nocturne des Associations - Brison Saint Innocent - le 10 Mars 2011

Le blog est également un moyen  de communication réactif, ponctuel  et très 
efficace : il permet de publier facilement des articles , de manière chronologique , 

l'article le plus récent étant placé en première page.

Un autre aspect très particulier des blog est la possibilité pour le lecteur de réagir aux 
articles pour donner son avis via des commentaires.

http://www.lepetitsaintinois.com/


le tableau d’affichage électronique 
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Placé au centre du village, devant le café de la mairie, ce panneau  fait défiler les 
informations  et vous permet également de faire passer vos messages.

Un formulaire est disponible en mairie. Il doit être complété  et déposé au secrétariat 
3 semaines avant l’évènement. Le message sera affiché  durant les 10 jours   
précédents
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Email  du Secrétariat Mairie : st-innocent@wanadoo.fr 

Email pour l’administration du site internet   jcgilquin@neuf.fr

Email pour l’administration du blog : David ROULAND   bretondesiles@orange.fr

Contacts:

Ce document est disponible et téléchargeable depuis le lien Vie Associative 
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Transmission  d’information  /   mise à jour d'un événement  
(horaires , contact, etc…)

1) Concertation et approbation du comité des Fêtes.

2) Demande de l'association en mairie pour inscrire l'événement au plus tard 4 mois avant.

3) Enregistrement et réservation de la salle et établissement de la convention.

4) L'association transmet à l'administrateur et Adjoint à la VA les infos de la manifestation.

5) Mise à jour du calendrier avec les infos importantes = date, lieu, horaire, tarifs, contact. 
Passer l’information à l’administrateur du site internet. (+ logo, photos, documents à 
télécharger…)

6) Diffusion sur le Blog J-15. Tableau d’affichage électronique j-10.


